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LA C01MTRATIOX 
M. Clemenceau est prêt , disent sos 

amis , à ouvrir le feu contre le ministère. 

T rè s entoura à la Chambre , très ques

tionné, il se t ient contrairement à son 

habitude, sur la réserveet évite de répon

dre a u x questions trop directes, les t rou

vant sans doute indiscrètes. 

On dit que son bras droit , M. Pelletan, 

sera chargé du rapport sur le Tonkin, e t 

l'on voit p a r là ce qu'il faut penser do ces 

informationsintéresséesqui représentaient 

la commission comme prête à capituler. 

En réali té, c 'est la batail le, nous n'en 

avions j amais douté. 

Si le ministère doit, selon toute appa

rence, en sortir vaincu e t mourant , la ma

jorité d e gauche en sortira de son côté, 

meur t r ie et plus divisée que jamais . Cette 

fois encore le Tonkin met t ra aux prises 

les par t i sans et les adversaires des aven

tures coloniales, les amis de MM. Brisson 

et Fe r ry , d 'une par t , ceux de M. Clemen

ceau de l 'autre. Ces tronçons qu'on s'est 

donné tant de mal pour souderles uns aux 

au t re s , sans y réussir, se sépareront da

vantage encore et nous verrons, on face 

des deux cents conservateurs unis, trois 

petits corps d ' année de sraucho, acharnés 

à s'entre dévorer. 

Il esc assez naturel que ceux-ci on veuil

lent à M. Brisson qui, après avoir prêché 

si longtempsTunion,provoque pour sauver 

«on pnrfrtrniil^, ta MhM_J$.jtfmj>l2BF?. 
pour diviser i rrémédiablement les gauches 

alors même que le cabinet sortirait vain

queur de cette batail le, ce qui est ex t rê 

mement douteux, il emjiorterait, enfoncé 

dans son flanc, un trai t mortel. La majo

rité à laquelle il aura i t a r raché un vote 

d 'approbation des aventures coloniales, ne 

lui pardonnerai t j amais sa propre faiblesse 

e t saisirait la prochaine occasion de se 

venger. 

O i »-

NÉGLIGENCE COUPABLE 

Nous l isons dans l e Monde : 
« On sait q u e le bureau de la Chambre, 

saisi de l ' examen des é lect ions conservatr ices 
de la Lozère, avait) une première fois, conclu la convention^nonétaire pour la réadmissiou de la 

cnssion avant le Congrès. Nous ne relatons cet 
• • t r a i t e qa ' i Utre de raconUura, riea ne se dessinant 

encore. 
Quant aux noms mis en avant, ce sont toujours 

ceux de MM. Floquet et Clemenceau. 
U n m a n i f e s t e 

La dation publie le manifeste que les candidats 
dé l'Union de la presse radicale socialiste adres
sent aux électeurs de la Seine en vue du scrutin 
du 13. 

Ce qui résulte seule ment de ces déclamations 
banales, ce sont deux reculades, l'une au sujet de 
l'évacuation, du Tonkin, les candidats radicaux 
socialistes se contestent de « la liquidation la plus 
honorable et la plus prompte des expéditions du 
Tonkin et de Madagascar > ; l'autre relative à la 
séparation de l'Eglise et de l'Etat. Ce n'est plus 
immédiatement que cette séparation doit être réa
lisée, mais seulement a bref délai. 

C'est précisément ce que disent les opportunistes 
qui n'osent avouer l'impossibilité de la dénoncia
tion du Concordat. 

L ' e x p o s i t i o n d e 1 8 8 9 
Paris, 7 décembre.— Dès que l'enquête commer

ciale ouverte par M. Dautresme, au sujet de la 
luture Exposition universelle, sera terminée, la 
Aille de Paris sera appelée A faire connaitre ses in
tentions au sujet du concours moral et financier 
qu'elle compte prêter à cette entreprise. On assure 
que le conseil municipal a l'intention 'de voter une 
subvention de six millions. 

L e s m a n i f e s t a t i o n s d e M a r s e i l l e 

Marseille, 7 décembre. — Le président du con
seil de fabrique de St-Martin a été condamné à 
30 francs d'amende pour s'être opposé à l'exécu
tion des travaux autour de l'église le 1er décem
bre. 

Dans la séance du conseil municipal de ce jour, 
M. Gay, conseiller conservateur a interpellé le 
maire sur les mesures prises à l'occasion de la ma
nifestation d'hier à l'église St-Martin. Le maire a 
osé attribuer les incidents regrettables de la ma
nifestation a de prétendus provocations de ia part 
des prêtres à la sortie de l'église et a déclaré que 
la police a fait son devoir. 

Le conseil a prononcé l'urgence sur le vœu de 
M. Gras, conseiller socialiste, demandant l'abro
gation du Concordat et la séparation de l'Eglise et 
de t'BtaL... 

U n e é m i s s i o n 
On lit dans le Temps : «L'émission publique des 

19.ON.000 francs de bons du Trésor remboursa-
bks le 1er mars 1889, et autorisée par décision 
ministérielle du 3 décembre, ouverte ce matin à 
neuf heures, a été couverte immédiatement par 
les premiers arrivants qui ont été le Comptoir 
d'escompte, M. Offroy, M. Goudchaux et le Crédit 
foncier. 

« Ces bons rapportent n e t 3 9 8 0i0.» 

A u c o n s e i l g é n é r a l d e la S e i n e 

Paris, 7 décembre. — Le conseil général de la 
Seine a adopté par 34 voix contre 8 un vceu de
mandant l'évacuation du Tonkin dans les délais 
compatibles avec l'intérêt national. U y a eu de 
nombreuses abstentions. 

L ' U n i o n m o n é t a i r e 

Paris, 7 décembre. — Les représentants de la 
France, de l'Italie, de la Belgique, de la Suisse et 
de la Grèce signeront demain l'acte additionnel à 

à la validation. Avant-bder, samedi, ce bureau 
est revenu sur sa décision, et il a nommé un 
nouveau rapporteur qui proposera l'invalida
tion. 

» Ce revirement à d'abord causé ' une vive 
surprise : mais on a bwentot connu l'explica
tion, qui est fort sintple : la plupart des 
membres de la I>roite t ippartenant à ce bureau 
n'avaient pas jugé àf propos, samedi, de se 
déranger pour assister à la séance. 

« Nous le disons a rec regret1, mais nous 
croyons devoir le dire : c'est u n véritable 
scandale; et nous"sommes d'autant plus tenus 
de le signaler que certains député» conserva
teurs en sont costumiers. 

« Ils n'ont cependant pas reçu mandat des 
électeurs pour chasser et pour faire la cham
bre lmissonnière. 

» L'abus que nous dénonçons doit ces&er. 
Sinon, nous aurions le devoir de publier les 
noms des députés coupables d'une négligence 
si impossible à excuser.» 

LÉLECTION DE M. BORRIGLIONE 

L'élection de M. Borrigliote dans les Alyes-
Marithnes a été validée par 324 voir con
t re 7». 

La minorité comprend trois membres t \e la 
droite: M. le colonel de Plazacet, les marq/uis 
de Roy» et de Vaujuris-L-anfran, et Tti ra i t i -
uaux, parmi lesquels se trou vent MM. Basly ', 
CaméluMU, Clovis Hugues et L enri Roche-
fbrt. 
- La majorité a été formée de 246 députés de 

la gauche et de 78 de la droite. 
Cent seize conservateurs n'ont pas pr is 

part aa vote. 

NOUVELLES DU JOUR 
C r i s e m i n i s t é r i e l l e 

R«ik> 7 décembre. — Des bruit* de crise mi
nistériel)* recommencent aujourd'hui a eir-
«sler a s pahrw Bouchon. 11 est certain que la 
majorité a assez du fantôme de cabinet présidé 
par If. Brisson, mais, tandis q se les uns veulent 
aller an Congres avec un nouveau > ministère, les 
antres voudraient temporiser, et encore ce» der
niers sont divisés en deux fraction s. La première 
«onsentA accorder les crédits A M. Biisson, la se
conde ne voulant lui donner qu'une* provision. 

Dans le pessKMr «aa le cabinet vivrait encore 
qneèqne temps, dans le second il -tomberait sous 
pssj, car oontrafawnent à es qui s>j «té dit, la ques

tion des . é i o'1 jablement en dis

Belgique dans l'Union. 

U n s e r v i c e f u n è b r e p o u r A l p h o n s e X I I 
à R o m e 

Rome, 7 décembre. — Un service funèbre pour 
le repos de l ame du roi Alphonse a été célébré à 
l'église espagnole de Sainte-Marie deMontserrato. 
La cérémonie a été magnifique. 

L'évêque d'Oviedo a oftlcié. Le cardinal Jaco-
bini a donné l'absoute. 

Parmi les assistants on remarquait l'ambassa
deur «'Espagne près le Saint-Siège, avec le per
sonnel de l'ambassade, les diplomates accrédites 
auprès du Vatican, un dignitaire de la cour pa
pale et les notabilités de la colonie espagnole. 

C l ô t u r e d u c o n g r è s c a t h o l i q u e d e R o u e n 

Rouen, 7 décembre. — Hier matin, les membres 
du congrès se sont rendus en pèlerinage à Notre-
Dame de Bon-Secours. Puis une réunion plénière 
a été tenue pour la révision et l'adoption défini-
ti ve des vœux proposés par les commissions. 

A une heure et demie, la séance de clôture a eu 
lieu, dans le le [«lais des juges consuls, sous la 
présidence de M. Chesoelong. 

On a successivement entendu le R. P. de Smedt, 
le savant bollandiste,quia présenté un rapport que 
Mg>' d'Hulst a très heureusement qualifié de caté
chisme de l'apologétique ; M. Carrel, professeur à 
la Faculté de droit de Caen, qui a prononcé un très 
beau discours sur la nécessité de défendre la cons
titution et les droits de la famille chrétienne ; 
enfin M. Chesnelong qui a tiré la conclusion des 
travaux de ce Congrès et fait ressortir très èlo-
quemment le précieux secours apporté par l'En
cyclique Imtnortale Dei à l'œuvre de défense ca
tholique. 

A troisheures,en présence d'une foule immense, 
Mgr l'archevêque de Rouen a prononcé un admi
rable panégyrique de Jeanne d'Arc.Un salut solen-

\ nel a terminé cette imposante cérémonie. Enfla, le 
soir, en banquet d'adieux a réuni' une dernière 
Lfois les membres du Congrès. 

L e s i n o n d a t i o n s d e l a S e i n e 

Paris, 7 décembre. — A midi, les bas-ports de la 
Seine étaient partout submergés, la cote atteignait 
au PontrRoyal 4 m. 20. Or, à 4 m. 30, toute cir
culation est rigoureusement interdite par le ser

v i c e central. 
Dans la banlieue, en aval du fleuve, les bateaux 

omnibus ont interrompu leur service dès ce matin. 
A l'heure présente les' bateaux ne circulent plus 
que du pont d'Auteuil au pont National. Avant ce 
soir tout service aura cessé. Les bateaux de com
merce ont été partout garés. 

A é r o n a u t e s e n d é t r e s s e 
Alger, 7 décembre. — Hier soir a en lieu l'ascen-

s i o n du ballon V Univers qui, poussé par le vent du 
s ad , a été-entrainè vers la haute mer. Insufâsam-
! me nt gonflé, l'aérostat n'a pas tardé a s'abaisser 
i me première fois pour se relever, puis retomber 
< tnsn ite. 

Un remorqueur.ènvoyé A son secours est rentré 
1 ta port A dix heures, sans nouvelles ; mais le bruit 

se répandit alors qu'une dépêche annonçait l'atter-

actuellement sans nouvelles, et tout porte à croire 
que l'aérostat a été submergé. 

LORDINAIRE 
ET 

LA PENSION DES SOUS-OFFICIERS 
Quelqu'un qui ne perd pas son temps, c'est 

M. Gigot, capitaine en retraite et percepteur à 
Dammarie. Les six pétitions qu'il vient d'a
dresser à la Chambre des députés méritent 
réellement d'être prises en considération r il 
n'en est pas une seule qui n'ait été mûrement 
étudiée, et, pour ne citerqueeellequi nousin-
téresse directement, il est certain que les r e 
cherches de M. Gigot aideront la commission 
sénatoriale de l'armée à résoudre le problème 
qui s'impose à ses studieuses méditations. Si 
quelque sénateur voulait bien faire convoquer 
M. Gipot par la commission que préside l'hé
roïque maréchal Canrobert, je pense que les 
généraux qui délibèrent aujourd'hui sur les 
destinées de l'armée ne regretteraient point 
d'avoir consulté un simple capitaine. 

Que de fois n'a-t-on pas dit: «Nous n'avons 
plus de sous-ofriciers ? » D'éloquents écrivains 
nous ont tracé le désolant tableau des cadres 
appauvris et des [régiments désorganisés. 
L'instruction des recrues déviant chaque jour 
plus difficile. C'est en vain que les officiers se 
multiplient, qu'ils redoublent d'efforts : la 
durée du service est si courte et les exigences 
de la guerre moderne sont tellement compli
quées que le zèle de na i lieutenants ne suffit 
plus à la mission patrio tique qu'ils ont à rem
plir. Au milieu de docU» commentaires et de 
dissertations plus philosophiques que prati
ques, nous avons entendu quelques vieux 
chevronnés invoquant les traditions du passé. 
Ils affirmaient, ces troupiers blanchis sous le 
harnais, que la graine, vie sous-officiers ger-
~mait encore dans la t e rW française et qu il 
suffirait d'un peu de t onne volonté pour 
rendre à nos cadres inférieurs la valeur qu'ils 
ont trop rapidement perdu e. Faut-il ajouter 
que personne n'a prêté l'orci'Jleà ces discours 
extravagants ? 

« Que nous content les anciens? répétaient 
à l'envi les trop jeunes gens qui dissertent de 
ornai re scibili sans rien < woir approfondi. 
Les traditions! Autant avou er tout de suite 
qu'on a l'intention de perpêt aer les errements 
de la routine! » Détestable b infusion qui s'est 
introduite à la faveur du tro uble produit dans 
les esprits par les funestes cVvénennents de la 
dernière guerre! Dénôncar l 'esprit d e routine, 
rien de mieux, je l'accorde; JL est vra i qu'il 
subsiste toujours et qu'il a la vie dure. Rom
pre la chaîne des traditions, <r'est tâche plus 
aisée sans doute, mais beaucou » moins jus t i 
fiable. Autant vaudrait renier t ;otre histoire, 
proscrire nos légendes, effacer les souvenirs 
qui nous consolent et qui r a i îrmissent nos 
courages trop souvent ébranlé s . 

* # 
On nous permettra, pour u n e fois, de met

tre les points sur les i. Les s< >us-ofnciers qui 
resteraient au service feraie at un métier de 
dupes; or, les Franrais n'y son", pas accoutu
més. Et d'abord, comment de vieniTon sous-
ofricier? Sait on que, pour oo: aquér ' r les ga
lons de brigadier, il faut avoir suivi les cours 
du peloton d'instruction, c'est- à-dire fréquen
ter, du matin au soir, le clu imp d'exercices, 
et, la nuit venue, s'enfermei • dans une salle, 
froide l'hiver, chaude l'été, pour s'absorber 
dans la lecture d ' innombrables règlements? 
Drôle de récréation ! Per.d ant que nos aspi
rants caporaux piochent l a théorie,les cama
rades paresseux parce urent, hidifférents, les 
rues de la ville et, pot ir peu qu'ils aient tou
ché le prêt, ils escalar lent les chevaux de bois, 
chantent des romanf ;es de tourlot» rons sous 
les fenêtres des Elv ires cordons bleus et se 
payent, au retour, avant de f ranchir le seuil 
du quartier, une 'de ces fines chàmpagnes à 
cinq centimes dont, le simple bourgeois ignore 
les douceurs. 

Et puis? Après s ix mois de zèle patient et 
trop souvent mal récompensé, les galons or
nent enfin le dohx an de notre candidat- Paye 
médiocre, vexations de tout genre, tels sont 
les avantages qui lui sont attribués. S'il est 
fourrier, ce sont des écri tures sans fin, des cal
culs malaisés ; s'il est chargé d'instruire les 
recrues,' le voilà responsable de la mauvaise 
volonté de quelques pro% ire à rïr.n. Quoiqu'il 
fasse, il ne contente pers onne, mnis tout le 
monde le houspille -, p o u r peu qu'il ait aftaire 
à des conscrits peu consc iencieux, ^'infortuné 
s'assure une large provision de oonsignes. 
Trop heureux s'il évite l % salle de po-lice ! 

Alors, le démon tentât eur élève la. voix : 
« Achète, dit-il, quelque s ouvrages d'histoire 
ou de géographie ; apprends qu'Henri IV fut 
le père de Louis XII I ; répète que deux et 
deux font quatre et n e t'avise plus de répon
dre, comme au baccarat, que cinq et huit 
font... trois.Exerce tes doigts à dessiner, sur 
un tableau t rès noir, une sorte de squelette 
géographique de—la France. Les portes des 
écoles te sont ouvertes ? Vois tes camarades : 
ils sont allés à Saint-Maixent, à Saumur, à 
Versailles; h«s fournisseurs d'équipements 
civils et militaires leur ont ouvert un laige 
crédit. Ils s'amusent pendant que tu t ra
vailles ; imite-les ! 

O l 'étemel mirage et la décevante image ! 
On suit d<ocilement le courant, quitte à tâcher 
de le remonter — plus tard i\ 

^ ^ • h t r i v e - t - i l ? Les sous-offleiers qui res-
t^iftku régiment, qui s'acquittent sérieuse-

^ H t f a ' t m e tâche " ^ sont maintenant 
la risée des conditionnels et de leurs jeunes 
camarades. Pourquoi, dit-on tout haut, n'ont-
ils pas affronté les épreuves peu redoutables 
d'un examen dont le programme est connu de 
tout le monde ? Ce sont des ânes ! Telle est la 
moindre des railleries qu'on leur décerne, si 
bien qu'ils finissent par se sauver à toutes 
jambes. 

• • • 
Telle est l'une des faces du problème. L'au

tre, nous l'indiquerons en deux mots : une ar
mée qui ne possède point de cadres inférieurs 
permanents et solides n'est pas capable défaire 
bonne figure sur un champ de bataille. Que 
faire? Retenir les sous-officiers sous les dra
peaux. Comment y parvenir? M. Gigot nous 
apporte le remède en même temps qu'il nous 
communique le résultat des observations qu'il 
n'a cessé de faire depuis vingt ans. En 1868 
déjà, le persévérant et ingénieux officier de 
Dammarie publiait une brochure chez l'édi
teur Dentu. C'était un cri d'alarme — qui n'eut 
pas d'écho : « Les sous-officiers, disait-il, sont 
traités avec plus ou moins d'égards ; c'est l'af
faire des chefs de corps. Mais partout ils sont 
mal nourris. » Ah ! qui donc écrira l'histoire 
de « l'influence des repas sur la valeur des 
armées » ? 

Voici cependant que plusieurs colonels se 
sont émus ; ils ont. constaté que les cantiniers 
réalisait des bénéfices extraordinaires. Un 
simple calcul en passant : L'armée française 
se compose de 305 régiments. A quatre can
tiniers par régiment, voilà 1,2^0 ménages que 
l'Etat loge et qui, si l'on supprimait les em
plois de cantiniers pourraient être attribués à 
des sous-officiers. Dans chaque cantine, on 
dépense, d'après les estimations les plus 
modérées, 40,000 par an. Admettons que le 
prix des denrées soit majoré de 20 0[0; cette 
hypothèse n'a rien d'invraisemblable,ni même 
d'excessif. 11 en résulte que le bénéfice de 
tous les cantiniers de l'armée ne s'élève pas à 

••ttrhs de 9,760,060 francs ! Chiftre énorme.en 
vérité ! 

11 serait si facile d'employer cette somme à 
l'amélioration de l'ordinaire des sous-ofîlciersl 
Les moyens, les voici: congédier les cantiniers 
qui n'oiit,d'ailleurs,aucua caractère militaire; 
créer des mess de sous-offlcicrs ; désigner, 
dans chaque bataillon, un caporal qui touche
rait un supplément de solde et dont les fonc
tions se borneraient à gérer la'cautine pour le 
compte du régiment. En un mot, supprimer 
les intermédiaires et charger les sous-offlciers 
de se nourrir à leur guise. 

Alors, plus de falsifications; les hommes 
boiront du vin peu étendu et pas fuchsine 
du tout; quand aux sous-officiers de tous les 
régiments de France, ils suivront l'exemple 
de leurs camarades du 33e d'artillerie à Poi
tiers. « Nous avons débuté en 188.3. écrit un 
adjudant de ce régiment, en empruntant 
0,000 francs en ville et 3,000 francs à la caisse 
du trésorier. Aujourd'hui nous devons encore 
750 francs. Notre installation est confortable ; 
la trauquiiité, la propreté et la bonne nourri
ture nous procurent une existence très agréa
ble, car, vous le savez comme moi, après les 
fatigue des manœuvres, le sous-ofllcier est à 
moitié reposé s'il s'assied en face d'une 
table bien servie. Si des amis viennent nous 
voir, nous pouvons au inoius les recevoir con
venablement. • 

Inutile d'insister plus longuement sur les 
avantages de cette réforme. Conclusion : 
trente sous-officiers du 33e d'artillerie ont 
rengagé; on en a trouvé six seulement dans 
une régiment voisin. Ces chiffres parlent. 

Et ce n'est pas seulement d'une question de 
table qu'il s'agit ; le saus-officier n'aimera sou 
métier que s'il y jouit d'une certaine considé
ration. Il veut vivre comme un bourgeois; 
passé trente ans, chacun de nous désire avoir 
un foyer. J'entends bien que la réunion au 
quartier de plusieurs ménages n'ira pas sans 
quelques inconvénients. Ne lisions-nous pas 
récemment une circulaire digne de séduire la 
veuve de M. Labiche ? « De trop fréquentes 
querelles éclatent entre les femmes de gendar-. 
mes. Les officiers sont invités à surveiller 
leurs subordonnés (c'est subordonné...es 
qu'il eût fallu écrire) ; quand il sera démon
tré qu'une femme de gendarme est doué d'un 
caractère insupportable, et que plusieurs 
avertissements successifs n'auront servi 
de rien, on procédera à l'expulsion des ré
calcitrants » (récalcitrant...es, monsieur le 
rédacteur). 

Gendarmes, mes amis, ne vous mariez plus 
à la légère. La dot réglementaire, c'est quel
que chose. L'n caractàre agréable, c'est plus 
indispensable encore ! 

LA COMMISSION DU TONKIN 
Au début de la séance tenue aujourd'hui par la 

commission du Tonkin, M. Périn a fait part de 
l'examen qu'il avait tait de concert avec M. Loc-
kroy du dossier de l'affaire Herbinger. 

Cette affaire, dit M. Périn, peut se résumer 
ainsi : rapport clu colonel Borgnis-Desbordeset 
ordonnance de non-lieu rendu en faveur du colo
nel, par le rapporteur du conseil de guerre. 

M. Lockroy donne ensuite lecture du rapport du 
général de Négrier sur les combats qni ont précédé 
la retraite de Lang-Son, et du rapport du colonel 
Herbinger, faisant le récit de la retraite après la 
blessure du général de Négrier. 

Du rapport que lit ensuite M.Jttvière, au nom 
de la sous-commission milita^ty."â èa>jjsnlte que 

le général Brière de l'Isle a déclaré avoir affaire à 
50,000 chinois dans les combats antérieurs à Lang 
Son. 

Les Chinois, j^outait le général Brière de l'Isle, 
agissent avec un plan très bien concerté. 

Le même rapport constate — contrairement à ce 
qu'avait assuré le général Brière de l'Isle — de 
nombreux changements dans les dépèches insérées 
é VofHciel et celles communiquées à la commission 
par le ministre de la guerre. 

Les mots suivants dans la dépêche concernant le 
combat de Bang-Ko ont été notamment retran
chés : 

Nos morts sont restés entre les Mains de Vcnnc-
mi ; nous avons eu grand' peine à ramener nos 
blessés. 

Le rapport de M. Hubbard sur les opérations au 
Tonkin et à Hué est ensuite entendu. Il en résulte 
qu'après Lang-Son, le général Brière demandait 
des renforts qu'il considérait comme absolument 
nécessaires. Cette dépêche est du 29 mai. 

La chaleur, disait également le général, multi
plie le nombre des malades, revenir à Lang-Son 
est impossible. 

Le 17 juin, le général de Courcy fait les mêmes 
demandes de secours, et parle du nombre considé
rable de malades. 

En juillet, événements de Hué, le général de 
Courcy retire sa demande de renforts. 

Il résulte des chitfres relevés au ministère de la 
guerre et qui s'appliquent à toutes les dépenses 
ordinaires que, après la pacification, et en calcu
lant sur un effectif de 6.000 européens et 15.000 
indigènes, l'occupation entraînerait une dépense 
de 15 millions. 
. Si on admet la nécessité de maintenir au Tonkin 

un effectif de 10.000 européens, le chiffre s'élève
rait à 18 millions. 

M. Piclion, député de la Seine qui a été chargé 
de prendre connaissance au ministère de la guerre 
des pièces réservées a fait porter cet examen prin
cipalement sur l'ensemble des documents depuis 
la mort du commandant Rivière. Il a également 
relaté une dépêche de M. de Courcy disant que M. 
de Bismarck s'était personnellement entremis pour 
amener la Chine à se départir de certaines de ses 
prétentions et une autre de notre ambassadeur 
disant que le Nord Deutsche Zeitung se moquant 
dans une note des prétentions coloniales de la 
France, et déclarant que l'expédition du Tonkin 
oe fera que servir les intérêts commerciaux de 
l'Allemagne. 

M. Pichon a mentionné dans son rapport la dé
pêche suivante du ministre de la guerre au géné
ral Brière de l'Isle, datée du 15 mars 1885. 

Les négociations sont en bonne voie. Pour faci
liter la conclusion de la paix, il est nécessaire de 
faire une pointe sur la Porte de Chine, et de mon
trer les spahis. 

L'ordre de marche sur Lang-Son est donc bien 
parti de Paris. 

DISCOURS DE M. LÉON MAURICE 
D É P U T É D U ZVORD 

Hier, une importante question a été débattue à 
la Chambre des députés. L'un des projets de loi 
déposés par les représentants du Nord, celui relatif 
à la surtaxe sur les céréales, est venu en discus
sion. Le rapporteur était M. Léon Maurice, député 
du Nord. 

M. Maurice a obtenu un franc et légitime suc
cès. 

Malgré l'avis du ministre de l'agriculture, M. 
Gomot, malgré les rapports des libres-échangistes, 
la prise en considération a été votée par 388 voix 
contre 174. 

Voici, d'après l'Officiel, le texte du discours 
prononcé par M. Maurice: 

H . l e président. — La parole est à M. le rappor
teur. 

M. L é o n Maurice, rapporteur. — Messieurs, je 
viens défendre devant la Chambre les conclu'aions de 
votre première commission d'initiative parlemen
taire. 

Je fais appel à votre équité et je sollicite votr« at
tention pour quelques instants, parce que, quoi qu'on 
en puisse penser, aucune question n'est plus intéres
sante que celle que nous traitons devant vous. (Très--
bienl) 

C'est à la situation économique du pays,c'està l'es
pérance de voir ses mandataires se dévouer à son 
amélioration, que la plus grande partie des membres 
de cette Assemblée doivent l'honneur de siéger sur 
ces bancs. (Très-bien! très-bien! àdi'oite) 

C'est en faisant appel à la sympat lue de nos cam
pagnes si éprouvées que presque toi is mes amis de ce 
côté (l'orateur désigne la droite) ont dû de franchir la 
porte de cette enceinte, et j'ajouterai que de ce côté 
(la gauche) un grand nombre de membres ont cru 
également devoir promettre leurs, concours à l'agri
culture menacée jusque dans son. existence. 

M. Gustave Rivet . Certainement nous avons pro
mis notre concours à l'agriculture, mais pas dans le» 
mêmes conditions que vous. 

M. 1B rapporteur. E.h bien, mess Issus, le moment 
est venu de montrer qu e nous somme» dignes de cette 
confiance en ne repoussant pas pa.r une fin de non-
recevoir les propositio ns qui vous sonti soumises. 

L'honorable préoptaant vous disait qu'il n'y avait 
pas assez longtemps que la loi actuell e était en exer
cice pour que vous puissiez vous ar anoncer sur la 
question de savoir s'il y avait lieu ou non de relever 
les droits présentement en vigueur, et que l'expé
rience faite n'était pas suflUante. 

Il avait oublié, messieurs, une gi -ande chose, i l 
oublié que depuis les huit mois qui se sont écoulés 
depuis le vote de la loi actuelle U s'est, passé ce grand 
fait qu'on a consulté le suffrage univi srsel et que, je 
crois pouvoir le dire hautement, très; hautement, le 
suffrage universel s'est énergiquemt >nt prononcé: en 
faveur d'une protection plus efficace, de notre agri
culture. (Exclamations à gauche. - - Applaudisse
ments^ droite.) 

M. Martin Nadaud. — Pas du tôt it ! Nous protes
tons avec toute l'énergie possible. 

Plusieurs inembees à l'extrême gai uche. Dans votre 
région ! c'est possible, mais pas dam s la notre.Parlez 
pour vous. 

M. Louis Guillot. Isère. — "Vos adversaires 
qui ont été battus étaient eux. uussi protection
nistes. 

M. le rapportenr.Messier irs,je parle la tête haute, 
parce que jo ne suis pas seulement l'interprète des 
1<&,QOO électeurs qui mV.it envoyé siiéger iei. mais de 
tous ceux qui ont voté ~pour nos adversaires, parcs 
que.dans mon départer.ient.tous les candidats avaient 
accepté le même programme écono mique, que tous 
s'étaient engagés àd emander l'élév:»tion des droits de 
douane. (Approbation à droite. — Protestations à 
gauche.) 

D'ailleurs, messieurs, dans votre commission, on 
n'avait pas tant; descrupule, on n'étïdt pas si diffleile, 

Si je n'étais chargé uniquement que d'être le porte-
parole de la commission, j'éprouverais peut-être cer
tain embarras à vous exposer son sentiment, car la 
commission est tombée d'accord, c est vrai, mais 
dune fcujon peu ordinaire- Nous nous sommes enten
dus à peu près comme "deux duellistes* S entendent • •• 
après avoir choisi les armes, l'heure à laquelle on se 
battra, et le terrain où l'on doit se couper la gorge ! 

C'est un peu comme cela que, dans la commission, 
il y a eu une forte majorité en faveur de la prise en 
considération. Mais ce qui n'a été contesté par per
sonne, c'est que la question n'était pas de celles qu'il 
convient d'enterrer (Marques d'approbation à droite. 
— Interruptions à gauclte) et qu'elle ne devait p»s 
être passée sous silence. 

Maintenant, messieurs, je ne crois pas qu'il faille,à 
propos du relèvement des droits que nous venons de
mander, ni soulever les passions ni faire appel à la 
politique... 

M. le comte de Lanjuinais. La question n'a rien 
de politique. 

M. le rappor teur. . . .ni grossir démesurément la 
question. Elle est beaucoup plus simple, et c'est sim
plement un vote d'équité et de justice que je viens 
vous demander, 

Je ne vous demande pas de protection pour l'agri
culture . . . (Exclamations sur divers bancs à gauche), 
en aucune façon. 

M. Wickersheimer. C'est la protection pour les) 
gros propriétaires. 

M. le rapporteur. Je suppose pour un instant que 
le cultivateur au lieu de payer ses impots mois pu r 
mois au percepteur, les paye à la consommation.com-
me cela se fait sur certaines denrées. Nous assistons à 
cet étrange spectacle d'un cultivstteur de la Beauce, 
venant à Paris vendre un quintal de blé, et trouvant 
devant lui le fisc qui lui dirait : « Paye-moi 5 fr., c'est 
l'impôt que le Trésor français entend percevoir sur ce 
quintal » et qui voyant à côté de lui, à ce même mar
ché, un importateur du Havre ou de Marseille avec un 
quintal de blé de Chicago, de Bombay ou de Calcutta, 
s'attendrait à voir cet importateur obligé de payer ce* 
mêmes cinq francs. Quelle ne serait pas sa stupéfac
tion lorsqu'on lui dirait : Non, cela ne paye rien; son 
blé est du blé étranger, laissez faire, laissez passer ! 
(Très bien 1 très bien ! à droite.) 

M "Wickersheimer. — Mais à un ouvrier qui 
voudra acheter du pain, vous direz aussi : Pavez 
les 5 fr. f 

M. le rapporteur.— Ce que nous demandons uni
quement, c'est que ces 5 fr. que nous, producteurs de 
blé français, nous payons sur les marché français, 
les marchands de blés étrangers les payent corama 
nous*. 

Un membre : Ils se les feront rembourser par le 
consommateur. 

M. le rapporteur. J'y viendrai tout à l'heure, à. 
la question du consommateur, de (l'ouvrier, du pro
priétaire, je ne compte pas la passer sous silence. 

Je ne suivrai pas sur le terrainjoù il s'est placé mon 
honorable contradicteur, M. Peytral, parce qu'il me 
semble que les critiques qu'il a adressées à tel ou tel 
article du projet de loi sont des critiques de fond, et 
non pas des critiques relatives a la prise eu considé
ration. Qu'il y ait à réprendre quelques détails dans 
les articles qui vous sont proposés, c'est ce qu'aura a. 
voir la commission qui sera nommée ; actuellement, 
il ne s agit que d'une chose : oui on non, la question 
vaut-elle la peine d'être examinée 7 

On vous dit, messieurs, que depuis huit mois il ne 
s'est pas produit de faits qui puissent justifier la me
sure que nous demandons. Je me suis expliqué tout 
à l'heure sur la volonté, que je crois bien nette, ex
primé par le suffrage universel. Mais en dehors de 
cela, M. Peytral vous dit qu'il ne s'est produit depuis 
huit mois que des modifications insignifiantes dans 
les prix, que ces variations ont été très peu de chose, 
et que quand on prend la moyenne de l'année, elle 
est absolument voisine de la moyenne actuelle. 

Qu'est-ce que cela prouve? Précisément que les 
droits votés il y a huit mois sont insuffisants, que la 
loi n'a pas produit les effets qu'on en attendait. Il 
est évident que quand la Chambre a voté des droits 
il y • huit mois, c'était dans la pensée que ces droits 
produiraient un effet quelconque ; si elle avait su que 
la loi ne donnerait pas de résultat, elle ne l'aurait pas 
votée. Pourquoi ces droits n'ont-ils pas produit d'ef
fet? Je vais vous le dire : Un terrain est inondé par 
le débordement d'une rivière; vous vous dites il faut 
le protéger par une digue. Vous élevez la-digue, mais 
vous en laissez le sommet à un ou deux pieds au-des
sous du nivau des hautes eaux ; il est évident que le 
terrain continuera à être inondé. (Assentiment à 
droite.) 

M. le vicomte de Bélizal. Très bienl C'est le 
langage de la raison. 

M. Peytral . Vous voulez rétablir l'échelle mobile. 
M. le rapporteur. N'élevez pas trop cette digue, 

mais élevez-là pourtant au-dessus du niveau des eaux, 
les eaux n'arriveront plus, et vous pourrez féconder le 
sol que vous leur aurez arraché. (Trèsbien! très bien! 
à droite.) 

Quand je vous disais que ce n'était pas des droits 
protecteurs que je demandais, mais seulement de» 
droits compensateurs, j'avais bien raison. Il ne faut 
pas oublier, en effet, ce fait important, que pour pro
duire son blé, le Français paye à l'Etat une somme 
annuelle de 111 fr. par tète... (Interruptions), somme 
qui s'élève, avec les sommes qui sont payées aux dé
partements et aux communes, à 120 fr. par tête, alors 
que l'Américain n'en paye que 59, l'Anglais 5". le 
Belge 46 et l'AHemang 41, si bien que pendant que 
l'agriculteur français paye 5 fr. par quintal, tous im
pôts réunis, l'agriculteur allemand ne paye qua 
1 fr. 83. 

Il ne faut pas oublier que,tandis que nous jouons ce 
rôle de dupe de ne rien demander à l'étranger qui 
importe un quintal de blé sur le marché allemand,les 
Allemands, eux. font payer une taxe de 3 fr. 15 a. tout 
marchand français qui y apporte un quintal de ble.Je 
dis que dans ces conditions nous ne pouvons pas de
mander tout à nos nationaux, et qu'il y aurait à cela 
une flagrante injustice. 

On parle beaucoup de la situation de l'ouvrier, dont 
on se préoccupe ajuste titre, — et personne assuré
ment ne le fait plus que nous, — on ne veut pas faire 
monter trop haut le prix des subsistance, ne pas exa
gérer le prix du p».in; j'ai entendu dans la commission 
me faire cette objection — c'est toujours le même 
vieux reproche : — Vous voulez prendre dans la po
che de tous pour mettre dans la poche de quelques-
uns. Je me fais ici l'écho de plusieurs de mes eak 
lègues. . . 

M. Roque (de Fillol). Il ont bien raison de dire 
cela. 

M. L é o n Maurice. C'est absolument le contraire 
•\ui est la vérité. Et si vous voulez bien me prêter 
quelques minutes d'attention, j'espère vous le dé-
mo.*Urcr.Ces quelques-uns que nous voulons enrichir, 
sont i peu près tout le monde en France... 

M. S o r i e . Oui, les 25 millions de cultivateurs. 
Nous connaissons votre raisonnement ! 

M. l'-éon Maurice. C'est 18 ou 20 raillions de rul-
tivateu.*s. 7 ou S millons d'hommes appartenant aux 
industrie* annexes à l'agriculture, les petits bnof'-
quiers, lee marchands des campagnes, les charrons, 
les marécUaux ferrants, etc. (Interruptions à gauche.) 

M, E o r i e . — Ceux-là ausssi veulent le pain à bon 
marché. 

M. Léon. Maurice. — Messieurs, je ne puis pas 
discuter avec tout le monde. La tribune~est ouverte, 
vous pourrez me répondre. Vouspouveï trouver inex
actes mes appréciations, mais je vous demande la 
permission de vous les faire entendre. 

N on seulement vous avez la une quantité de 20 à 2 i 
millions d'individu^maiscroyez-vousquelerestede i» 

mV.it

